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L’objet de la présente invention est une 
horloge électrique à réclame dont l'organe 
moteur pour le mouvement, par exemple un 
ressort, est remonté à périodes distinctes par 

5 un moteur électrique, le mouvement de re­
montage et «de rebandage servant en même 
temps au déplacement d’une bande de ré­
clame. D'après l’invention, ce résultat s’ob­
tient de la manière la plus simple du fait 

10 qu’on dispose sur un bout d'arbre sortant 
a l’extérieur et appartenant à une roue du 
mouvement de remontage, une roue d’angle 
qui engrène avec une roue d’angle établie 
sur la platine arrière du mouvement d’hor- 

15 logerie, le bout d’arbre de cette dernière 
roue portant un rouleau de transmission 
qui, au moyen d’un cordon, transmet ses 
rotations à la poulie à cordon d’un rouleau 
portant la bande de réclame sans fin. La 

a o bande portant la réclame montre ainsi toutes 
les. demi-heures un nouveau texte dans le 
champ de vision. On s’assure ainsi encore 
l'avantage de pouvoir, suivant la grandeur 
du champ de réclame, choisir le diamètre 

a 5 de la poulie à cordon montée sur le mou­
vement, de façon à obtenir dans le champ de 
vision une image de réclame nettement déli­
mitée.

Le dessin ci-joint représente un exemple 
3 o d'exécution de l'objet de la présente inven­

tion.
Un mouvement de marche connu, à re­

montage 1, 2 par voie électromotrice, com­
porte une roue d’angle 3 montée à l’extérieur 
de la plaque de bâti sur un arbre du mou- 35 
vement. La roue Z est actionnée du moteur 
avec une grande multiplication au moyen 
de plusieurs roues engrenant successivement. 
La roue d’angle 3 engrène avec, la roue 
d’angle 4, qui est montée et tourne par son 4o 
arbre 5 dans la console de portée '6. Cette 
console 6 est fixée au moyen des vis 7 dans 
la plaque arrière du mouvement de marche. 
L’arbre 5 porte les deux bagues de réglage 
8, qui sont disposées de façon à pouvoir ré- 45 
gler facilement la prise des roues d’angle 3, 
4. Sur le bout d’arbre sortant latéralement 
du palier, on a inséré et fixé la poulie à 
cordon 10. Cette poulie actionne au moyen 
du cordon 11 une poulie 12 et un rouleau 5o 
13. Ce rouleau est monté et tourne dans des 
paliers 14, 1'5. Sur. le rouleau 13 passe 
la bande de réclame sans fin 16, qui est 
tendue au moyen du rouleau de poids 17 
monté ou logé dans sa partie inférieure. 55 
Lorsque le remontage électrique du ressort 
moteur entre en action, la roue d’angle 3, 
engrenant avec une forte multiplication 
avec le moteur électrique, tourne et trans­
met cette rotation à la roue d'angle 4 engre- 60 
nant avec elle, de sorte que la poulie 10, 
montée sur l'arbre 5, fait tourner dans sa 
rotation, au moyen du cordon 11, la poulie 
12 avec rouleau 13, de façon à déplacer
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la bande 16 (nécessaire' pour la commande). 
L’adhérence nécessaire entre le rouleau 13 
et la bande 16 pour la. commande s’obtient 
au moyen du rouleau de poids 17 suspendu 

5 dans la bande, de sorte que la réclame mar­
quée sur la bande coïncide exactement avec ' 
le cadre du champ de vision.

KÉSUMÉ.

Horloge électrique à réclame, dont l’or- 
îo gane moteur du mouvement de marche est 

remonté à périodes distinctes par voie élec- 
tromôtrice, caractérisée en ce qu’à chaque 
remontage du mouvement, une roue d’angle 
montée sur le bout d’arbre de l’une des 

roues de remontage fait tourner une roue 15 

d’angle engrenant à angle avec la première, 
de sorte qu’une poulie à cordon située sur 
l’arbre tourne elle aussi et transmet sa rota­
tion de manière connue au moyen d’un cor­
don sur ime poulie située sur le rouleau de 20 
bande, de manière que le texte porté par 
la bande de réclame apparaisse, à périodes 
distinctes, régulièrement dans le cadre du 
champ de vision.
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